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N° 09.075 
 
L'An deux Mille Neuf, le 29 juin à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est 
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
        Le 19 juin  2009         Le 22 juin 2009 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, 
Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Melle BARRAUD-DUCHÉRON, M. CAU, M. CHABASSE, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. COASSIN, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. FILOCHE, 
M. GONZALEZ, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mme LEFEBVRE, M. MERLE, 
Mme MONNEREAU, Mme PELLET, M. POTENNEC, M. PRUDENCIO, M. RICH, 
M. STOFFAËS, Mme WILLMANN, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : 
 
Mme LECOMTE représentée par Mme GRAMMATICO 
M. DENIS représenté par Mme DOUMECQ 
Mme BOURDEAU représentée par M. MERLE 
M. COEURET représenté par Mme CROUÉ 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSE : / 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 33 
 
Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  ACQUISITION DE TERRAIN BOUTIN 
  cadastré section AX n° 294 sis lieu-dit LES RULLAS  
 
RAPPORTEUR : Mme PELTIER 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



La parcelle cadastrée section AX n° 294 d’une surface de 1 352 m² (sous réserve de 
bornage), située au lieu-dit « les Rullas », est incluse dans la ZAC « Pousseau-La Garenne », 
dans un secteur à vocation d’habitat. 

La ville maîtrise déjà une grande partie du foncier de ce secteur. 
En 1996, Madame BOUTIN, propriétaire, souhaitait vendre sa parcelle et avait 

sollicité la commune. 
Les domaines avaient estimé le terrain à 17 € le m². 

Madame BOUTIN a refusé cette offre et proposait une négociation au prix de 40 € 
le m². 

Après le décès de Madame BOUTIN, les héritiers ont fait une proposition de vente à 
23 € le m². 

Les héritiers, Monsieur Christian BOUTIN, demeurant 3 rue des Grands Champs à 
PUYMOYEN (16400) et Monsieur Bernard BOUTIN, demeurant 1 rue de l’Écosserie à 
ROMANS SUR ISÈRE (26100), se sont engagés par promesse de vente en date du 17 avril 
2009 à vendre à la ville de Royan la parcelle cadastée AX n° 294, d’une surface de 1 352 m² 
(sous réserve de bornage), au prix de 31 096 € (trente et un mille quatre-vingt-seize euros). 

Le service des domaines, consulté dans le cadre de la transaction, a estimé le terrain à 
une valeur de 54 080 €. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- OUÏ l’exposé du RAPPORTEUR, 
- VU l’avis du service des domaines en date du 3 décembre 2008, 
- VU la promesse de vente signée par Monsieur Christian BOUTIN et Monsieur 

Bernard BOUTIN en date du 17 avril 2009, 
- CONSIDÉRANT que l’acquisition complète la réserve foncière de la Ville dans la 

ZAC « Pousseau-La Garenne », 
- APRÈS en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

 
- d’acquérir la parcelle de terrain cadastrée section AX n° 294 d’une surface de 

1 352 m² (sous réserve de bornage) sise au lieu-dit « les Rullas » moyennant la 
somme de 31 096 € (trente et un mille quatre-vingt-seize euros), 

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant par 
délégation, à signer toutes pièces nécessaires à la réalisation de l’opération, et 
notamment le compromis de vente ainsi que l’acte authentique, 

- de désigner l’étude de Maître LEBRETTEVILLOIS, 1 boulevard de Cordouan, BP 46, 
17204 ROYAN cedex, Notaire des vendeurs, pour la rédaction de l’acte authentique, 

- d’inscrire la dépense correspondante au budget en cours à la date de la réalisation de 
l’acte. 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint, 
des formalités légales Henri LE GUEUT 
le 6 juillet 2009 
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